
Québec, le 7 mai 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l'énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet: 
Commentaires et propositions de l'Acef de Québec


sur les modalités de correction de facture et de rétrofacturation 


(dossier R - 3439-2000, phase 2).

Madame,


Le document d'Hydro-Québec en date du 26 avril 2001 sur "Les modalités de correction de facture et la rétrofacturation" n'ayant été transmis à l'Acef de Québec par courrier électronique qu'en fin d'après-midi (16h36) mardi le 1er mai, nous réservons donc nos droits pour le dépôt d'autres commentaires ou propositions de notre part sur le sujet concerné directement au cours des audiences prévues les 9, 10 et 11 mai.  


Nous n'aurions pour le moment qu'une seule légère modification à proposer.  


Au nouvel article YY proposé par Hydro pour codifier une obligation d'information additionnelle de la part du client, nous proposons d'ajouter un petit mot tout simple qui permettrait ne ne pas viser à vouloir transformer le client d'Hydro-Québec en "vérificateur général" de la facturation d'Hydro.  D'autant plus que la compréhension de la facture régulière elle-même n'est pas facile pour bon nombre de clients, et encore moins lorsqu'elle doit être mise en parallèle avec un contrat ou la confirmation des caractéristiques du contrat d'abonnement.  Il ne faudrait quand même pas demander aux clients d'Hydro de devenir responsables de l'exactitude de la facturation.  

Proposition YY d'Hydro amendée:
Attendu qu'Hydro-Québec  ne doit pas reporter sur le dos de sa clientèle la responsabilité d'émettre de façon générale une facturation exempte de toute erreur.  

Attendu qu'elle ne peut pas transmettre de façon générale une obligation au client de constater une erreur de facturation dont la responsabilité première revient à Hydro.  
L'article YY devrait donc se lire plutôt comme suit:

YY.   Le client doit aviser immédiatement Hydro-Québec de toute erreur constatée apparaissant sur les factures d'électricité émises par Hydro-Québec à la suite de la signature d'un contrat avec le client, de la confirmation des caractéristiques de son abonnement, prévue à l'article XX ou de toute modification apportée en cours d'abonnement (ajout proposé souligné).  

L'ajout de ce petit mot, "constatée", fait toute la différence, dans le sens que le client aurait l'obligation d'aviser Hydro de toute erreur constatée, ce qui est déjà beaucoup, mais il n'aurait pas l'obligation de constater "toute erreur apparaissant sur les factures d'électricité émises par Hydro-Québec", ce qui ne relève aucunement de la responsabilité du client, la facturation étant la responsabilité de l'entreprise.  


Avant de pouvoir faire ses propositions ou commentaires finaux, l'Acef aurait quelques demandes de précisions à faire à Hydro sur leurs propositions.  Nous aurions préféré pouvoir les faire avant, mais nous sommes d'accord avec la suggestion d'Hydro de prévoir le traitement du sujet (modalités de correction de facture et rétrofacturation) pour la dernière journée d'audience, soit le 11 mai 2001.  Nos demandes de clarification pourront alors se faire au cours du contre-interrogatoire.  


Veuillez recevoir madame, nos salutations distinguées!


________________________


Vital Barbeau


responsable de dossier


pour: l'Acef de Québec
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